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Tribunaux. 
Aux te rmes de l 'art . 2 du décret impérial du 

18 août 1 8 1 0 , qui dispose que la monna ie de 
cuivre et de billon ic pourra être employée 
dans les pa iements que pour l 'appoint de la 
pièce de 5 fr., le pa iement d 'une somme de 
moins de 5 IV., c ' es t -à -d i re ju squ ' à 4 fr. 95 c. 
i n c l u s i v e m e n t , peut ê i re fait en cette monnaie 
et doit ê t re reçu , sous peine de contravent ion. 

Un débi tant de Monlauban ayant refusé de 
recevoir 1 fr. 20 c. en monnaie de cuivre et de 
bi l lon, en pa iement de six t i m b r e - p o s t e de 
20 c. chacun par lui vendus , a commis une 
violation expresse de la loi. Un j u g e m e n t de 
s imple police qui l 'acquit tai t a été annu lé , et 
l'affaire a été renvoyée devant un au t re t r ibunal . 

La Chambre cr iminel le de la cour de cassa
tion • re jeté les pourvois des nommés Gui lin 
Coquel et Barthélémy Féron , condamnés le iG 
février d e r n i e i , p a r l a cour d'assises du Nord, 
pour assassinat su r l 'un des co -dé t enus de la 
prison cent ra le de Loos. 

FAITS H I V E R S . 
L ' E m p e r e u r et l ' Impéra t r ice assistaient à la 

seconde représenta t ion du Tamihauser. Cette 
soirée a é té , nous écr i t -on, p l a t an imée encore 
que la p r emiè r e . La salle, divisée en deux, avait. 
le côté des c laqueurs et le côté des siffleurs. Les 
p remie r s ont eu le dessous , vaincus en quelque 
soi te par la persis tance et l 'exagération de leurs 
efforts. Aujourd 'hu i l 'Opéra j o u e Guillaume 
Tell, afin de calmer un peu le sang agité des 
habi tués du grand théâ t re . On annoncepour ven
dredi la t roisième représenta t ion du Tannltauser. 
Cette Iroisième représenta t ion qui n'a l ieu, d i t -
on, que pour donner satisfaction aux abonnés du 
l u n d i , dont le tou r de loges ou de stai.'cs a été 
pris avan t -h ie r par les abonnés du vendredi , 
lesquels n 'avaient pu voir la pièce nouvel le le 
15 , à cause du relâche imposé par les coupu re s , 
serai t , a s s u r e - t - o n , la de rn iè re . On prétend que 
M. Wagne r se cèle m ê m e à ses amis . 

— Nous lisons dans la Gazelle des Tribu
naux : 

f Dans la soirée de samedi de rn i e r , vers dix 
heu re s , on t rouva i t é tendu sur un las de cai l 
loux, dans la rue de L o n g c h a m p , et paraissant 
privé de sen t iment , un homme de i r en l re -deux «i 
t ren te - t ro i s ans , bâil lonné et ayant les bras liés 
avec un mouchoi r . Cet h o m m e fut t ransporté à 
l 'hôpital Beaujon, où les soins qui lui furent 
donnés r an imèren t ses sens , et ce ne fui qu ' au 
bout de p lus ieurs heures qu'il put recouvrer 
l 'usage de la pa ro le . 

» Il raconta alors qu 'en passant dans la rue 
ind iquée pour r e t o u r n e r à sou domicile dans les 
environs , il avait été a t taqué par trois ou qua t re 
individus qui s 'é taient je tés su r l u i , l 'avaient 
bâi l lonné avec sa cravate et lui avaient lié les 
bras avec son mouchoi r ; puis ils l 'avaient fouillé 
et s 'étaient emparé d 'une sonu i iede 200 fr. qu ' i l 
avait sur lui , et ap rès lui avoir porté p lus ieurs 
coups , ils l 'avaient te r rassé et renversé su r le 
tas de cailloux où il avait été t rouvé. 

> La just ice ayant émis des doutes su r la s incé
r i té de cette déclara t ion, le chef du service de 
sûre té s 'empressa de faire faire une enquê te à 
ce sujet , et il ne tarda pas à r éun i r des rense i 
g n e m e n t s , qui donnaien t la cer t i tude que ces 
doutes étaient parfai tement fondes. On s 'assura 
d 'abord que la p lupar t des indicat ions données 

f>ar cet h o m m e sur l 'emploi de son temps dans 
a j o u r n é e de samedi étaient fausses, et l'on put 

s ' assurer ensui te q u e , non seu lement l 'origine 
ind iquée des 200 francs qu'il p ré tenda i t lui 
avoir été sous t ra i t s étai t éga lement fausse, mais 
on put établ ir en out re q u e , dans la soirée de 
ce j o u r , il ne pouvait avoir a u c u n e valeur en sa 
possession. 

> Muni de ces r ense ignement s , le magistrat 
l 'a in te r rogé de nouveau, et après que lque hés i 
ta t ion, cet homme a fini par r econna î t re que sa 
p remiè re déclarat ion était fausse ; qu' i l n 'avait 
été a t taqué ni volé par pe r sonne , que c'était 
l u i -même qui s'était bâil lonné et s'était a t taché 
les bras dans un but qu'i l a refusé de faire con
na î t r e . 

» Nous devons a jouter qu'i l avait poussé la 
feinte beaucoup trop loin : il avait tel lement 
se r ré son bâil lon, dont il ne connaissait pas 1 ef
fet, qu' i l n 'avait pas tardé à ê tre suffoqué, et 
lorsqu' i l a été trouvé par un passant , il avait 
r ée l l ement perdu l 'usage du sent iment ; que lques 
ins tants plus tard il n 'aura i t plus été possible de 
le r an imer . » 

— Voici, d 'après le Journal du Havre, le 
de rn i e r épisode de l 'h is toire du té légraphe 

t r ansa t l an t ique : 

« Depuis l 'année 1858, le câble par lequel on 
avait espéré de ral l ier l 'Amérique à l 'Europe 
gisait dans les profondeurs de l'Océan , et p e n 
dant deux ans on n 'a cessé de faire des t en ta 
tives pour le r e t rouver et pour en repêcher les 
par t ies d isséminées . Les ingénieurs envoyés à 
Te r r e -Neuve pour se livrer à ces opérat ions de 
recherches ont r écemment adressé à la compa
gnie du té légraphe t ransa t lan t ique de Londres 
un rappor t d 'ensemble su r ces tenta t ives , qui 
sont res tées de tous points infructueuses . Voici 
les faits pr incipaux résul tant de ce rappor t : 

> C'est sur tou t pendant le mois de j u in 1860 
quo l'on s'est livré aux opérat ions ayant pour 
but de re lever le câbie noyé. On s'est efforcé de 
l 'accrocher et de le r a m e n e r à la surface sur dif
férents poin ts . On est parvenu plus ieurs fois à 
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f en r a m e n e r des morceaux , mais il s'est con 
s tamment rompu , ou bien on l'a trouvé brisé à 
que lques milles de dis tance. Les morceauxqu 'on 
a pu r a m e n e r à bord ne forment en tout q u ' u n e 
longueur de 7 milles. 

» Bien que les car ies mar ines indiquent un 
fond de vase sur la ligne le long de laquelle le 
câble a été posé, il est hors de doute , dit le r ap
port , que le fond est rocheux en plusieurs e n 
droi ts . C'est ce qui résulte clairement de l'état 
du câble , auquel adhèrent des plantes mar ines 
et des coquillages , qui l ' entourent quelquefois 
c o m p l è t e m e n t ; ce qui prouvo qu ' en ces endroi ts 
il était suspendu sans toucher le fond. 

» Les diverses port ions du câble repêchées 
diffèrent beaucoup les unes des au t res , et ce qui 
est très impor tant à c o n s t a t e r , c'est que les 
fragments ret i rés de la vase sont dans un étal si 
déplorable que l 'enveloppe extér ieure s'est dé
chirée à bord pendant qu 'on les roulai t , et 
qu 'on les aurai t perdus complètement sans la 
dextéri lé des homm. s employés à ce travail . En 
un mol, le câble a év idemment reposé tantôt au 
fond d'un lit de vase, tantôt sur de petites p ie r 
r e s ; quelquefois il a porlé sur îles aspéri tés ro
c h e u s e s : c'est ce qui résul te de l 'état où se 
trouve l 'enveloppe ex té r ieure . 

» L'enveloppe de (ils de fer paraissai t , en gé
néra l , bien conservée ; mais examinée de plus 
près , elle s'est trouvée rongée par la r o u i l l e ; 
dans que lques endroi ts elle était cu ivrée , ce 
qui fait supposer qu 'el le a reposé sur des m i n e 
rais de cuivre , car il existe des veines de mine
rais cuivreux dans le banc de Te r r e -Neuve . 
Quant au fil de laiton et à son enveloppe de 
gu l la -percha , ils sont en aussi bon état qu 'au 
moment où ils ont été posés. 

» Les terrains environnante conservent donc 
sous la mer leur na ture rocheuse et â p r e ; l ' iné
galité des résul tais des sondagas et l 'état du câ
ble repêché en sonl une preuve convaincante . 

» En définitive , on a renoncé à toute au t re 
tentative de r echerche . Ainsi s'est te rminée la 
tr iste histoire du câble t ransa t lan t ique . • 

— On lit dans le Courrier du Havre : 
Sur le rappor t de II . le commissai re de police 

de Montivillier.;, un j e u n e homme âgé de seize 
a n s . n o m m é F o r t u n é Lebail l i l , a été mis en état 
d 'arres ta t ion par la genda rmer i e , et amené lundi 
dern ie r à la prison du Havre. Le j e u n e Lebaillif 
est accusé d'avoir causé la mort de son b e a u -
père , le s ieur Hippolyte Martin , cul t ivateur â 
Epouvi l l e , en lui portant à la tête un coup vio
lent d 'un louchet , dans une discussion qui s 'é
tait e n g a g é e , le 7 de ce mois , en t re son b e a u -
père et sa m è r e . 

— Un cas bizarre s'est produi t dans un 
canlon de l ' a r rondissement d 'Issoire, au t i rage 
qui a eu lieu ces j ou r s - c i : une j e u n e fille figu -
rail dans le cont ingent . La confusion datait de 
vingt ans su r les registres de la municipal i té ; 
elle avait été enregis t rée sous le nom de Marie, 
lequel est commun aux deux sexes. 

Donc M. l le Marie était citée en quali té de cons
cri t . Sa mère a comparu à sa p l a c e ; elle a sou
tenu que sa fille n 'était pas un garçon, et elle a 
offe. t au j u ry des preuves p e r t i n e n t e s ; nonob
stant , elle a dû met t re la main dans l 'urne pour 
la régular i té des opérat ions ; elle l'a fait vail lam
ment , et elle a eu la chance d ' amener un des 
numéros les plus élevés. 

(Moniteur du Puy-de-Dôme). 

— Nous lisons dans le Précurseur d 'Anvers : 
« Depuis que lques j o u r s il n 'est bruil en ville 

que de la dispari t ion subite du s ieur D. . . secré
taire de la commission adminis t rat ive des prisons 
d'Anvers et de Sa in t -Be rna rd . On dit qu'il a em
porté dans sa fuite une somme assez ronde , 
que lque chose comme 100,000 ou 150,000 francs, 
avec lesquels il serait ac tuel lement en rou te pour 
les Eta ts-Unis d 'Amér ique . » 

Un incident par lementa i re assez cur ieux a si
gnalé une des dern iè res séances de la Chambre 
des Députés belges. Un membre , M. Guillery , 
contestant une allégation de M. F r è r e , minis t re 
des finances, prononça ces mois : 

— Ça n'est pas vrai ! 
M. F rè r e répl iqua avec véhémence : 
— Vous en avez m e n t i ! 
Un tumul te ext rême s'en suivi. Le président 

invita M. F r è r e â re t i rer ses p a r o l e s ; celui-ci 
refusa et fut rappelé â Po rd i e . M. F rè r e protesta 
contre le rappel à l 'o rdre . Toutefois après 
que lques exp l ica t ions , les torts des deux i n t e r 
locuteurs furent reconnus à peu près semblables . 
M. Guillery consentit , par déférence pour la 
Chambre et par es t ime pour M. F r è r e , à lui 
t endre la main , M. F rè r e remerc ia M. Guillery 
de celte démarche et re l i ra les paroles dont il 
s 'était servi . 

— Un fait bien rare dans les annales r e l ig i eu 
ses s'est passé d imanche à Bruxelles . Quatre 
j umeaux frères et sœur s , dont deux ayant un an 
de plus que les deux au t r e s , et appar tenan t tous 
qua t re à la même maison, ont fait ensemble leur 
première communion . Les deux sœurs , comme 
les deux j u m e i u x , sont d 'une ressemblance 
telle, qu' i l était ex t rêmement difficile, sinon 
impossible, de pouvoir les d is t inguer en t re eux . 

— Les plans du palais de l 'exposition univer
selle qui doit avoir lieu à Londres en 1862 sont 
achevés, et vont ê t re pub l iquement exposé ; . Ils 
dépassent de beaucoup en grandiose et en m a 
gnificence les plans du palais de Cristal de la 
dernière exposit ion. L'édifice ne sera pas e n t i è 
r emen t construi t en fer, bois et v e r r e ; la p ierre 
et la br ique y seront employées concur remment 
et lui donneron t plus de masse et de solidité. 

Le palais sera élevé dans le parc de Kensing-
ton ; le style adopté est le gothique mixte, avec 
une décoration polychrome à l ' i n t é r i eu r ; il sera 
orné de deux magnifiques coupoles en fer et en 
verre de 250 pieds d'élévation et de 160 pieds 
de d iamèt re , c 'es t -à-dire t\ pieds de plus que 
le dôme de Sa in t -P ie r re . 

La sur lace du rez-de-chaussée sera beaucoup 
plus considérable que celle du rez-de-chaussée 
du palais de la dern ière exposit ion. L'espace ré 
servé aux seules œuvres de pe in ture représen te 
4 ,600 p ieds . 

Le fonds de garant ie dépasse déjà cinq mil
lions et sera de b s i u c o u p supér ieur à !a fin de 
celte s ema ine . 

V A K I Ë T £ § . 

UN BEPAS EN CHINE. 

Rien n'a de plus simples dehors qu'un restaurant 
chinois , et c'est peut-être la cause de la sorte de 
défaveur dont est frappée , bien à tort suivant les 
amateurs , la cuisine des fils de l'empire du Milieu. 
Heaucoup n'en ont jugé que d'après quelques échan
tillons officiels, où, en voulant franciser, on n'avait 
réussi qu'à composer des mets exécrables ; et dans 
le corps d'occupation de Ticn-Tsin, qui compte plus 
de 6,000 Européens, il n'y en a pas dix qui se soient 
donné la peine d'étudier à fond la cuisine chinoise. 
C'est une chose incroyable : ici , ils dépensent un 
prix fou pour vivre mal à la française ; en France , 
par originalité , ils vivraient , s'ils en avaient le 
moyen , de graines de bambou et de; nids d'hiron
delles ; aussi ils vivent m a l , quand rien n'est si fa
cile , si commode , si sain , s| avantageux sous tous 
les rapports , que de se plier aux coutumes du pays 
où l'on vit. 

La cuisine donne toujours sur la rue et, comme il 
n'y a pas d'entrée particulière, sans un guide gastro
nome l'on M pourrait distinguer Véry de Paul-Niquet. 
beaucoup, qui ont pu être victimes de cette ressem
blance et déçus dans leur attente , vont ouvrir les 
yeux à ces lignes , et il est probable que le nombre 
en est grand, car les gargotiers abondent, tandis que 
les restaurateurs consciencieux et habiles sont rares, 
puisque, presque toujours, les riches mangent chez 
eux. 11 y a donc chance de se tromper neuf fois sur 
dix. De cette cuisine s'exhalent toutes sortes d'aro-
mes, entre autres celui de la fameuse huile odorifé
rante ou de sésame, qui répugne tant à nos odorats 
français , niais qu'on suit habilement déguiser pour 
peu qu'on s'en donne la peine. Au fond , les salles 
c o m m u e s ; sur les côtés, les cabinets particuliers , 
où les Chinois ne sont pas en reste de luxe avec 
nous. Un bon divan , des piles de coussins , la fa
meuse pipe à opium , la lampe toute allumée , une 
table car rée , des fauteuils, un brasier ardent, sans 
compter les chandeliers à trois branches fixés à la 
muraille. 

Voici la description d'un dîner dans la fanza du 
célèbre Toun-Tzan, le chevet de Tien-Tsin. Devant 
chacun l'on place une petite soucoupe , deux ba
guettes, une courte fourchette à deux branches, une 
cuiller et deux ou trois carrés de papier gris. Comme 
en Europe on a des serviettes, mais l'on ne sert pas 
de couteaux, tout étant découpé en tranches minces. 
Après avoir versé trois tasses de thé eu manière 
d'absinthe , le célèbre Toun-Tzan , qui avait daigné 
servir lui-même les convives , pour le plus grand 
honneur de sa cuisine, nous apporta le cha-sin-tchiou 
tiède, sorte de vin de riz fermenté et boisson des 
plus agréables, qui rappelle quelque saveur du ver-
moulli, et que , par analogie, on appelle plus com
munément ^ ici vermouth sucré. Ceux qui plaignent 
la Chine d'être totalement privée du vin ont tort, 
elle en a de plusieurs qualités et excellent ; outre le 
cha-sin-tchiou et toutes ses variétés, les Chinois ont 
du vin de mais et du vin de jujube (que des dégus
tateurs émérites ont pris au palais d'Eté de l 'empe
reur pour de l'excellent l'orlo, et auquel ils se 
seraient trompés, s'ils n'avaient trouvé dans le 
dépôt qui remplissait la moitié du vase, une jujube 
à peine écrasée); ils ont l'abominable chiou, que les 
Européens ont pris l'habitude d'appeler samt-chou, 
connue ils disent mandarin pour kouang-fou, et 
sapèque pour tchiena, croyant parler chinois et ils 
ne parlent aucune langue. Sous peu on découvrira, 
nous l 'espérons, d'autres variétés de vin ou de 
liqueurs, et peut-être du vin de raisin. 

Pendant la dégustation du vermouth, qu'on avait 
assuré avoir dix ans de bouteille, la table s'était cou
verte d'une foule de soucoupes reposant les unes 
sur les autres , et formant ainsi un édifice du 
meilleur aspect. C'était le ya-zo-tieza qu'offrent aux 
consommateurs les domestiques de la maison, que 
vous ne payez point en droit, mais qui par le fait 
vous coûtent fort cher , pour peu que vous ne vou
liez point manquer aux convenances. 

\Savant-propos, c'est ainsi que nous le baptisons, 
se composait de graines de melons d'eau grillées, que 
les Chinois oisifs s'amusent à dépouiller de leur en
veloppe pendant des journées entières, des amandes 
d'abricots, des tranches de navet conservées dans le 
sel, des cœurs de choux vinaigrés, deux ou trois 
sa'ades différentes, des poires et des pommes cou
pées menu, des noix glacées, des gelées de su, 
etc. , etc. 

En principe, on n'enlève jamais rien de ce qui a 
paru sur la table avant la fin du dîner. Chaque ser
vice comprend cinq plats, si l'on peut appeler plats 
les cinq petites tassettes â aliments ; dès qu'un ser
vice doit être remplacé par un autre j lat , en le 
place au-dessus des soucoupes du ya-zo-tieza, et 
c'est ainsi que se construit peu à peu d-vant vous 
le curieux édifice du tio-tio (manger). Chaque con
vive n'a devant lui qu'une soucoupe ; il était curieux 
de voir trois à quatre paires de baguettes se diriger 
vers les tasses ou les soucoupe?, saisissant sans 
aucun ordre, suivant la fantaisie, du poisson, du 
navet, un fruit glacé, et faisant ainsi dans l'estomac 
le plus étonnant mélange. Dans cette opération , les 
Chinois apportent l'adresse la plus grande ; pas un 
morceau ne tombe d'une soucoupe dans une autre 
ou sur la table, ils parviennent à saisir tout, si petit 
que soit l'objet envié. La soucoupe ne sert à rien si 
ce n'est à recevoir tout ce qui tombe des baguettes 
lorsqu'on les porte à la bouche. Pour les Euro
péens, on t 'a remplacée par une belle et bonne 
assiette, qu'on fait changer à chaque mets. 

Parmi les mets remarqués , on peut citer le 
léon-ti-hu ou poisson à la gelée de noix, quelque 
chose de délicieux dont on arrivera à posséder la 
recette ; le tsakin-hiu ou gelée de poisson ; le tsou-
léon-ti-hu-cha, qui ne diffère du léon-ti-hu simple 

qu'en ce que des coquillages entièrement dépouil
lés de leurs enveloppes remplacent le poisson simple : 
c'est un plat très cher et très recherché; — les tsa-
Iié-tcha ou ragoût de mauviettes; le kromo-huen-
tan-tien-so-seun ou potage aux tranches'de bambou. 
Le bambou est très rare ici ; il vient presque tout 
par exportation de Tang-Chéou ou de Sang-Haï ; 
lorsqu'il est cuit, rien de meilleur : on dirait de 
tendres cernaux. Citons encore les léo-hu-to ou léo 
au sucre ; les léon-rhouan-za, sorte d'omelette souf
flée, et la ti-lou-dza ou crème de volailles, >t tant 
d'autres dont les Européens n'ont pas la moindre 
idée. 

Chaque service était accompagné d'une tournée 
de chao-sin-tchiou. On enleva les petites tassettes, 
de la grandeur d'un dé à jouer , où nous-buvions la 
liqueur tiède, lorsque le dessert arriva. 

On se fait, en Europe, uue fausse idée de la m a 
nière de dîner des Chinois ; on dit communément 
que l'on commence par le dessert pour finir;par le 
potage, parce qu'on prend pour le dessert les quel
ques tranches de fruit qui paraissent dans leya-eo-
tieza; c'est inexact. Il faut dire que le repas com
mence par le ya-zo-tieza et finit par le potage, 
immédiatement précédé du dessert, qui ne se com
pose ordinairement que d'un seul service. Le des
sert comprend les diverses gelées, voire même à la 
framboise ; les fruits au sucre ou glacés, les pralines, 
les gâteaux parmi lesquels on retrouve avec- plaisir 
le biscuit à la cuiller et le gâteau de Savoie, enfin 
toutes sortes de sucreries. Les fruits ne paraissent 
point sans être préparés dans le dessert, mais, seule
ment dans le ya-zo-tieza. . . 

Le pain est inconnu aux Chinois, et il n'y a que 
dans la basse classe qu'on le remplace par du riz 
cuU à l'eau ; ordinairement, c'est le thoasa ou pain 
de crêpe qui en tient place. 

Trois tasses de thé, puis les ablutions, et le repas 
est terminé. Il est hors des usages reçus de ne pas 
quitter le tanza aussitôt les ablutions terminées, à 
moins que l'on ne veuille fumer l'opium. 

Ordinairement le jeu précède le dîner; quelque
fois l'on joue en dînant, jamais après. 

Le dîner coûte une demi-piastre , soit 2 fr. 68 c. 
de notre monnaie. (Moniteur). 

Pour tous les articles non signés, J. Rehoux. 
i • • i • • • , i ' \'t ii n 

PERCEPTION DE R0UBA1X. 

Avis à MM. les contribuables en retard. 

Le percepteur de Roubaix a l ' h o n n e u r . d e "••re
venir MM. les contr ibuables , que le por teur de 
contraintes doit se r endre incessamment en-cette 
ville, pour exercer des poursui tes à la charge de 
tous ceux qui n 'ont encore rien payé sur leurs 
contr ibut ions de 1861 . 

LECONTE-BAILLON. 

Roubaix, le 20 mars 1 8 6 1 . 2430 

a O E I & E » 1 < : K O I J I A I I . 

On annonce l 'arrivée prochaine de la t roupe 
dirigée par M. Willira , propr ié ta i re du théâ t re 
du PRINCE COLIBRI. 

Les représenta t ions se composeront de PHY
SIQUE RÉCRÉATIVE , PRESTIDIGITATION-, 
SCÈNES COMIQUES, exercices divers par les 
frères brési l iens et le jongleur indien . 

Vhomme à la poupée, M. V a l e n t i n , . r e i des 
ven t r i l oques , donnera tous les soirs u n e séance 
de ventr i loquie . 

— — i — w ^ — i — — ^ — — ^ ^ — w m m m < — i m m 

T H É A T R f ! r * K R O U B A I X . 
Bue Neuve-du-Fontenoy. 

A S S O C I A T I O N D E S A R T I S T E S 
DIMANCHE 2 4 MARS. , , . , 

SPECTACLE EXTRAORDINAIRE," 
Dernière représentation de 

MONTE-CRISTO 
G r a n d d r a m e e n 5 a c t e s & 11 t a b l e a u x . 
Ouverture des bureaux à 5 heures 1/2. 
On commencera à 0 heures 1/2 très précises 

pour finir à onze heures . ". 

— — — — — — i — i — — — — • — — — — — i 

TAXE DU PRIX DU PAIN 

dressée d'après les bases déterminées par Yarr té' 
municipal du 25 octobre 1855. 

Prix du pain par pains d 'un kilog. 4/2 : 
Pain de m é n a g e , le k i logramme. . . 31 > 
Pain de 2e q u a l i t é , idem . . . . 35 » 
Pair, b l a n c , idem . . . . 39 > 
Pain de fleur (dit pain français, 425 g r . ) 6 » 
Les deux pains 42 » 
Les qua t r e pains 24 > 
Les huit pains 48 » 

Rue de la Fosse-aïu-Chênes. 

A L.ÔVEVL 
Pour le premier avril prochain, 

UNE GRANDE ET BELLE 

M â l S O N 
A usage de magasin ou à un commiss ionnai re . 

Le rez-de-chaussée est composé d 'une g r a n d s 
place d ' e n t r é e , s a l o n , c u i s i n e , c o u r , couloir 
par t icul ier , cave et c i t e rne . 

1 " étage : qua t re chambres ; 2 e : trois c l u œ -
br< s et un grand grenier . 

S 'adresser pour rense ignements à M. Fl inu-
Meurisse, m ê m e r u e , 30 . (2412 


